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prog1ammes économiques et sociaux à long terme de 
l'Organisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées, en particulier l'Organisation mondiale de 
la santé et l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture, 

Considérant le besoin urgent de poursuivre le travail 
du FISE, particulièrement dans les régions insuffisam
ment développées du monde, 

Considérant que le nombre de gouvernements ayant 
fait des contributions au FISE a augmenté de ma
nière constante depuis 1950, 

1. Affirme que les règles directrices régissant l'ac
tivité du Fonds international des Nations Unies pour 
le secours à l'enfance lui ont permis de parvenir à 
des techniques satisfaisantes, d'acquérir une expérience 
précieuse et d'accomplir sa tâche avec succès; 

2. Réaffirme les dispositions pertinentes des résolu
tions 57 ( I) et 417 (V) de l'Assemblée générale, à 
l'exception de toute mention de limitation de durée 
contenue dans ces résoiutions; 

3. Décide de changer le nom de l'organisation en 
"Fonds des Nations Unies pour l'enfance", le symbole 
FISE étant maintenu; 

4'. Prie le Conseil économique et social de con
tinuer à revoir périodiquement l'activité du FISE et 
de faire à l'Assemblée générale des recommandations, 
le cas échéant; 

5. Prie le Secrétaire général: 
a) De faire en sorte que les programmes entrepris 

par le FISE continuent d'être coordonnés de façon 
efficace avec les programmes normaux et les pro
grammes d'assistance technique de l'Organisation des 
Nations Unies et des institutions spécialisées ; 

b) De faire rapport au Conseil économique et social 
à ce sujet en 1954 et ultérieurement, le cas échéant; 

6. Félicite le FISE, le Secrétariat de l'Organisation 
des Nations Unies et les institutions spécialisies inté
ressées d'avoir entretenu des relations de travail de 
plus en plus étroites, et les prie de renforcer leurs 
liens, donnant ainsi tout leur effet aux désirs exprimés 
par l'Assemblée dans sa résolution 417 (V) et la pré
sente résolution. 

452ème séance plrnière, 
le 6 octobre 1953. 

803 (VITI). Rapport du Conseil de sécurité 

L'Assemblée générale 
Prend note du rapport du Conseil de sécurité à 

l'Assemblée générale pour la période du 16 juillet 1952 
au 15 juillet 19533 • 

455ème séance plénière, 
le 3 novembre 1953. 

804 (VIII). Question des atrocités commises par 
les forces communistes nord-coréennes et 
chinoises contre les prisonniers de guerre 
des Nations Unies en Corée 

L'Assemblée génrrale, 
Ayant examiné la "Question des atrocités commises 

par les forces communistes nord-coréenr:es et chinoises 
contre les prisonniers de guerre des Nations Unies en 
Corée" dont l'inscription à l'ordre du jour a été pro-

s Voir Documents officiels de l'Assemblée générale huitième 
sission, Supplément No 2. ' 

posée par les Etats-Unis d'Amérique dans les docu
ments A/2531 et A/2531/Add.1 des 30 et 31 octobre 
1953, 

Rappelant que les obligations juridiques fondamen
tales assurant le traitement humain des prisonniers de 
guerre et des civils dans la conduite des hostilités sont 
fixées par les règles et principes généraux du droit 
international et sont formellement réaffirmées dans les 
Conventions de Genève de 1929' et de 19496 relatives 
au traitement des prisonniers de guerre ainsi que dans 
la Convention de Genève de 19496 relative à la protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, 

Rappelant que lesdites conventions contiennent éga
lement des dispositions précises et détaillées donnant 
effet aux obligations juridiques fondamentales mention
nées ci-dessus et que ces dispositions, même lorsqu'elles 
n'ont pas acquis force exécutoire par le droit des traités. 
ont reçu l'appui le plus général de la collectivité inter
nationale, 

Drsirrusr d'assurer le respect général et intégral 
des obligations du droit international et des règles 
nniverselles de la décence humaine, 

1. Exprime la profonde inquiétude que lui causent 
les comptes rendus et les informations selon lesquels 
lrs forces communistes nord-coréennes et chinoises ont 
eu recours. dans nn grand nombre de cas, à des pra
tiques inhumaines contre les héroïques soldats des 
forces du Commandement des Nations Unies en Corée 
et contre la population civile coréenne; 

2. Condamne, comme étant une violation des règles 
rlu droit international et des normes fondamentales de 
conduite et de moralité et comme portant atteinte 
aux droits de l'homme ainsi qu'à la dignité et à la 
valeur de la personne humaine, les actes de meurtre, 
de mutilation. de torture et autres atrocités commis 
par tout gouvernement ou toute autorité contre des 
n:til_itaires faits prisonniers ou contre des populations 
c1v1les. 

467 ème séance plénière. 
le 3 décembre 1953. 

805 (VITI). Demande du Japon pour devenir 
partie au Statut de la Cour internationale de 
Justice 

Vu que, dans une communication du 24 octobre 1953 
adressée au Secrétaire général7, le Gouvernement d~ 
Japon a exprimé le désir de connaitre les conditions 
811xqnelles le Japon pourrait devenir partie au Statut 
de la Cour internationale de Justice. 

Vu que le paragraphe 2 de !'Article 93 de la Charte 
pr~voit que les conditions dans lesquelles les Etats 
qm. ne sont pas membres de l'Organisation des Nations 
Urnes peuvent devenir parties au Statut de la Cour 
sont déterminées, clans chaque cas, par l'Assemblée 
générale sur recommandation du Conseil de sécurité. 

Vu one le Conseil de sécurité a adopté une re<:om
manclation en la matière8 , 

L'Assemblée générale 
Dét~rmi'.ie comme suit. conformément au paragraphe 

2 de 1 Article 93 de la Charte et sur recommandation 

4 Voir Société des ~ations. Recuei{ drs Traith. ,·olume 
C~VI'.I, 193}-1932. l;Jo 2734. page 343. 

V01r Nations Urnes, Recueil dl's Traités volume 75, No 
972, oage 135: ' 

6 Ibid., No 973. page 287. 
7 Voir le document S/3126. 
8 Voir le document A/2600. 


